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4 Interventions en toiture

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE DE SAINT-OMERFICHE CONSEIL N° :

Pensez à consulter le Règlement du PSMV
et faire une demande d’autorisation d’urbanisme

Pour toute question :  
Mairie de Saint-Omer
16 Rue Saint-Sépulcre à Saint-Omer
| 03 21 98 40 88 | https://www.ville-saint-omer.fr/

Travaux de remise en état des toitures

Les toitures des bâtiments protégés ne peuvent subir de 
transformations ; les autres sous certaines conditions 
(voir réglement).

Sont interdits : les matériaux d’imitation, bitumineux, 
synthétiques, PVC, fibrociment et tôles ondulées. 

La surélévation des immeubles protégés est interdite, 
sauf s’il s’agit de retrouver un profil ancien disparu.

Tuiles flamandes
Les tuiles flamandes, devenues extrêmement rares, 
doivent être conservées et restaurées, remplacées par 
des tuiles flamandes anciennes de récupération, ou 
neuves le cas échéant.

Tuiles plates
 Les tuiles plates seront en terre cuite traditionnelle (45 
à 75 par m2) anciennes de récupération, ou neuves ou 
petit moule. 

Protection des «wembergues» 
La protection des «wembergues» peut être réalisée  en 
tuile de terre cuite : zinc, cuivre et plomb interdits.

Ardoises 
Les ardoises doivent être naturelles, de petit format 
(30x20cm), posées au clous ou au crocher teinté (cro-
chets brillants interdits) ou en cuivre. 

Souches de cheminées 
Les souches de chéminée seront conservées et restau-
rées, dans leurs hauteurs, formes et matériaux avec leurs 
mitrons de terre cuite. La suppression de souche de che-
minée ancienne est interdite. 

Lucarnes 
les lucarnes anciennes sont protégées et doivent être res-
taurées. 
Des châssis ou des nouvelles lucarnes peuvent être créés 
sous certaines conditions.
Pour les immeubles protégés, il sera également deman-
dé le remplacement des lucarnes (horizontales) ajoutées 
dans le courant du XXe s. par des lucarnes traditionnelles 
(verticales, composées avec la façade).
Les nouveaux châssis : un seul niveau en partie basse.
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1. ON ENTRETIENT
«Mieux vaut prévenir que guérir» 

- Une inspection annuelle de la couverture et de la char-
pente est recommandée avant la période de gel ; 
- Remplacer les tuiles ou ardoises cassées ou man-
quantes ;
- Enlever la mousse sur la couverture ; 
- Nettoyer régulièrement les gouttières et descentes d’eau 
pluviales ; 
- Empêcher l’intrusion des animaux (pigeons, rongeurs, 
etc.) dans la charpente ; 
- Réparer les éléments d’étanchéité ; 
- Vérifier les souches de cheminée (briques, joints, solin, 
couronnements, mitrons) car les désordres peuvent pro-
voquer des infiltrations d’eau. Même si la souche n’est 
plus utilisée, il convient de la préserver et de la restaurer 
pour préserver la silhouette caractéristique de la ville his-
torique ;
- Penser à utiliser les anciens conduits pour y intégrer vos 
nouveaux systèmes de chauffage ou de ventilation, de fa-
çon à limiter les modifications en toiture.

2. ON RESTAURE
«Faites appel à un couvreur» 

Le remaniement de la couverture consiste à garder les 
tuiles en bon état et à alterner avec des tuiles neuves de 
mêmes dimensions et de même tonalité lorsque c’est pos-
sible ; il convient en outre de vérifier les points les plus 
sensibles (noues, faîtages), de refaire les solins au mor-
tier de chaux, de remplacer systématiquement les élé-
ments défectueux.

3. ON REMPLACE À L’IDENTIQUE
«En dernier recours 
et dans le respect des couvertures d’origine»

Une réfection complète de la couverture consiste à 
changer toutes les tuiles ou ardoises et les accessoires 
de couverture. 
- Se rapprocher du matériau d’origine : tuile plate, tuile fla-
mande, tuile mécanique, ardoise ou zinc ; de même pour 
les dispositifs d’évacuation d’eau, chéneaux ou gouttières 
pendantes ; 
- À cette occasion, il est recommandé de vérifier l’état de 
la charpente. Il faut normalement s’assurer que la struc-
ture peut porter le poids de la nouvelle couverture et que 
celles-ci sont adaptées à la pente du toit.

La réfection de la couverture peut être l’occasion 
d’isoler vos combles : les plus importantes déperditions 
de chaleur se font par la toiture. Il est donc utile d’envisa-
ger à l’isolation des combles pour améliorer le confort de 
la maison.

Toujours privilégier les isolants naturels ou issus des 
filières du recyclage, et bien ventiler son logement 
(voir fiche n°15).

SI COMBLES PERDUS : ISOLATION SUR PLANCHER SI COMBLES HABITÉS : ISOLATION SOUS RAMPANT

Prévoir une membrane d’étanchéité à l’air 
hygrovariable

Prévoir systématiquement une membrane 
d’étanchéité à l’air + une ventilation mécanique

COMMENT ISOLER MES COMBLES ?
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Isolant réfléchissant  sous couverture  
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NB : Ces  fiches mêlent  conseils, préconisations  et, parfois,  rappels du Règlement, 
elles  ont  valeur  de  recommandations  auprès  du  pétitionnaire.  Elles  sont  insérées 
dans ce document d’OAP pour une meilleure cohérence de la thématique traitée. 

ISOLATION   DES COMBLES 

Fiche 1  
Constat : Les toitures des constructions anciennes de Nantes sont généralement en ardoises. Certaines de ces toitures quand elles n'ont pas été réaménagées 
ne comportent pas d'isolation. Elles constituent pourtant une source de déperditions très  importante en raison de  leur faible pouvoir  isolant et de  leur forte 
porosité à l'air. Ces déperditions sont pénalisantes en hiver durant la saison de chauffe pour la consommation de chauffage, mais aussi l'été pour le maintien du 
confort, quand elles sont soumises en plus à un  rayonnement solaire élevé. La solution consiste à  isoler  la sous‐face de  la  toiture pour supprimer  les ponts 
thermiques.  La mise  en œuvre  est  facile  tant  que  les  combles  ne  sont  pas  aménagés,  ce  qui  devient  de  plus  en  plus  rare,  l’intervention  est  plus délicate 
autrement. 
 

COMBLES NON AMENAGES (COMBLES PERDUS) 

Il faut alors profiter de la place disponible pour installer une forte résistance thermique, efficace en hiver comme en été. Deux techniques sont possibles pour 
isoler les combles avec des matériaux  biosourcés présentant un excellent profil environnemental : 

 l’isolation  naturelle  (constituée  de  fibres  végétales),  déroulée  horizontalement  sur  les 
planchers des combles entre solives et au‐dessus des solives en couches croisées de préférence, 

 l’isolation  en  vrac qui  consiste  à  insuffler des  flocons d’isolant  (ouate de  cellulose,  chanvre 
appelé chènevotte, fibre de bois,  laine de mouton, textile ou  liège…) au‐dessus du plafond du 
dernier  étage.  Les  isolants  naturels  s’utilisent  purs,  à  l’exception  du  chanvre  qui  doit  être 
mélangé avec du sel de bore ou de la chaux pour le protéger et l’ignifuger.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMBLES AMENAGES 

La sous‐face intérieure de la toiture constitue le plafond des pièces aménagées. La faible place disponible amène à opter pour des matériaux plus performants 
de faible épaisseur. Il est conseillé de privilégier des isolants assez rigides pour éviter les tassements en 
pieds de rampants. 

 Pose de panneaux de fibre de bois ou de chanvre contre la sous‐face de la toiture,  
Cette mise en place nécessite de prévoir une ventilation entre l’isolant et la couverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une isolation mince thermo‐réfléchissante sous la couverture peut être ajoutée en cas de réfection de toiture, 
Cette isolation renforce le confort d'été en arrêtant le rayonnement solaire. Cette technique peut constituer un complément d'isolation pour le confort 
d'hiver en l’accompagnant de 100 mm* minimum d'isolant classique. 

PRECAUTIONS D’USAGE  : Dans  tous  les cas,  Il est nécessaire de  respecter  les  règles de pose de  l'isolant et notamment celle qui consiste à    toujours  laisser un 
espace ventilé entre une toiture et un isolant. 

AVANTAGES : L'isolation des combles ne représente pas un investissement trop important ni une mise en œuvre complexe, et le gain en termes de consommation de 
chauffage est de l'ordre de 8% à 10%, dépendant des situations et des épaisseurs d'isolant installé. Elle permet généralement une réduction significative des pertes 
thermiques par infiltration et devient un élément performant pour le confort d'été, en évitant que la toiture, véritable capteur et radiateur solaire, ne transmette sa 
chaleur vers les espaces intérieurs. 
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